
HEURE D’INFORMATION 
SYNDICALE

Mesure du temps de travail & forfait-jour



Bienvenue
à cette heure d’information 

syndicale sur le temps de travail 
& le forfait-jour !



Pourquoi cette heure d’info ? 
- Enregistrement de la séance pour partager avec tous les collègues ONERA
- Vos questions écrites (anonymes) seront discutées à la fin de la présentation

Obligation légale de décompte du temps de travail (pas le forfait-jour !)
Accord ONERA en fin de négociation
Accord qui va modifier significativement les conditions de travail pour tou·tes.



Présentation des intervenant·es 

● Agathe Le Berder, Secrétaire Générale Adjointe UGICT**
● Edith Biechlé, Secrétaire Générale UFICT*
● Alain Dervieux, Secrétaire National UFICT*

● Bernard Tanguy, DSC*** CGT-ONERA
● Arnaud Ristori, DSC*** adjoint CGT-ONERA

* Union Fédérale Métallurgie des Ingénieurs, Cadres et Techniciens
** Union Générale des Ingénieurs, Cadres et Techniciens (tous métiers)
*** Délégué Syndical Central  



Au programme

● Un sondage 
● Une présentation sur le forfait-jour
● Des informations sur la négociation en cours 
● Des échanges



SONDAGE



Combien d’heures travaillez-vous 
par semaine ?

- 39 h
- 41 h
- 44 h ou plus 
- je ne sais pas 



Estimez-vous que votre charge de 
travail est parfois “déraisonnable” ?

- oui
- non
- je ne sais pas 



Quelle évolution de votre temps de 
travail souhaitez-vous :

- travailler + pour gagner + ?
- travailler - pour gagner autant ?
- travailler - pour gagner - ?



LA CGT 
& 

LE TEMPS DE TRAVAIL



Plus de 120 ans de luttes pour la 
réduction du temps de travail



QU’EST-CE QUE LE 
FORFAIT-JOUR ?

● 7 dates

● 5 repères 
juridiques

● 7 chiffres



En 7 dates

Qu’est-ce que le forfait-jour ?



~1~

Les mobilisations 
des années 1990











~2~

La Loi Aubry II 
de 2000



Une alliée inattendue…



« L'amendement propose de réintroduire 
la limitation de quarante-huit heures 
par semaine dans ce texte car il est 
absolument inadmissible que les cadres 
ne bénéficient pas de la limitation qui 
vaut pour les non-cadres. »



~3~
Première condamnation 

de la France par le 
CEDS en 2001



~4~
Extension du 

forfait-jour aux 
non-cadres en 2005



~5~
Chutes d’accords en 

série en 2011



~6~
La loi Travail de 2016 

vient au secours 
des employeurs



~7~
Le rapport Laurent de 2016 
veut étendre le forfait-jour 
dans la fonction publique



En 5 points 
juridiques

Qu’est-ce que le forfait-jour ?



Un décompte en jours 
et non en heures

~1~



Un double 
accord

~2~



Comment ?
Accord sur le forfait-jour

Accord de branche

Accord d’entreprise
et/ou

Convention individuelle de 
forfait-jour

Condition n°1

Condition n°2



Une catégorie 
précise de salarié·es

~3~



Cadres Autres

Statut 
cadre

Autonomie

Pas 
d’horaires 
collectifs

Pas de critère 
de catégorie

Autonomie
Durée du 

travail qui ne 
peut être 

prédéterminée

Pour l’Ugict

Autonomie réelle
Pas d’horaires 
prédéterminés

Pas de 
contraintes liées 

à l’horaire 
collectif d’une 

équipe



Un cadre assez flou

~4~



● “Charge de travail raisonnable”

● “Bonne répartition du travail dans le temps”

● “Droit à la déconnexion”



Des failles béantes

~5~



● Ni durées maximales (10h, 48h, 44h)

● Ni durée légale (35h)



La directive UE 
de 1993 codifiée 

en 2003











35h



Nos droits au forfait-jour

● Repos
● Santé
● Déconnexion
● Suivi régulier de la charge de travail
● Rémunération en rapport avec ses responsabilités 



En 7 chiffres

Qu’est-ce que le forfait-jour ?



15 %

~1~



48 %

~2~



20 %

~3~



44 heures 30

~4~



13 %

~5~



200 h

~6~



300 000

~7~



QUELLES 
PERSPECTIVES 
POUR LE TEMPS 
DE TRAVAIL DES 
INGÉS, CADRES 
ET TECHS ? 







Nos revendications CGT

● Semaine de 4 jours
● 182 jours 
● Décompte du temps de travail 
● Respect des durées maximales 
● Liberté et autonomie
● Rémunération des heures travaillées en 

lien avec la qualification





LA NÉGOCIATION 
ACTUELLE SUR LE 

DECOMPTE A 
L’ONERA  



La négociation ONERA en cours 
2 régimes de travail <-> deux contrats de travail différents, avec en commun :

- une mesure du temps de travail
- la possibilité de travailler 10h par jour sans préavis, 12h avec dérogation
- télétravail, missions et formations : décompté forfaitairement 7h48/jour

RH : votre contrat actuel (39h/semaine), modulation possible d’une semaine à 
l’autre (obligation légale depuis 2000). Pas d’heures perdues !
Mini 6h/jour     . Possibilité de récupérer (6 jours/an)   

FJ : (non obligatoire)       avenant au contrat de travail. Décompte en ½ jour ! 
Plus de référence horaire ; pas de récupération possible en jour ; prime de 5% 
réversible. Possibilité de travailler 13h par jour (seule obligation : 11h de repos). 
Pas de vraie contrainte horaire (rappel max OMS=55h/sem)-rien si travail de nuit



La négociation ONERA en cours 
Le constat de la CGT         RH : sans contrainte 6h mini = LPP (avec récup)

  Forfait-jour = DANGER

- Opposition des personnels entre eux (déjà le cas avec le télétravail)
- Risque de dérive horaire très fort (carnet de commande record)
- (FJ) Travail à la tâche (max 13h/jour) / Contrat 39h/sem. (RH)
- Prime 5% = 2h sup.        travailler plus sans augmenter les effectifs ?

                                  impact sur les AI ? En plus ou en moins  ?
                                  érosion comme pour la semaine de Noël ?

- Aucune précision dans le projet d’accord sur les modalités d’application 
(forfait ½ jour ?) et du décompte (1 badgeuse en plus de SCAO ? où ?...) 



La négociation ONERA en cours 
Les propositions de la CGT    

RH pour tous          Contrainte 6h mini/jour à retirer du projet
                                 Modalités d’application à négocier

FJ        Non obligatoire, 
            Dangereux
            Demande préalable : mise en place d’une mesure du temps de travail
           (Courrier commun CGT/CFE-CGC du 16/2/2022) 

            La CGT n’en veut pas (cf présentation)
            A mettre éventuellement dans un accord séparé       



TEMPS D'ÉCHANGES : 
A VOS REMARQUES ET 
QUESTIONS DANS LA 

PARTIE Q/R



Nos actualités
syndicales  

● Nouvelle convention collective et classification des emplois
 Tract CGT-ONERA du 26 octobre 2023

● Salaires    demandes CGT : rattrapage 2021 à 2023 (attractivité)
 

● Déménagement projet PRISME: aide financière du personnel  
 Demande CGT-ONERA d’un accord spécifique

● Prévention et réparation des RPS (risques psychosociaux)
 Demande CGT-ONERA de la révision de l’accord spécifique

● 8 mars 2024 : lutte contre les inégalités professionnelles
 Demande CGT-ONERA de correctifs sur salarié.e.s à temps partiel



Rejoignez la Cgt !



Merci 
à toutes et tous


